
Peut-être avez-vous déjà entendu parler du Datura stramoine ? Il est traqué sur le secteur Vallée de la 
Rance-Côte d’Emeraude depuis 5 ans. 

Cette plante annuelle pousse de mai à décembre en zones de cultures, dans les potagers et massifs, 
dans les habitats perturbés (remblais, ...), ... Chaque partie de la plante est toxique.  

Invasive, elle peut contaminer les produits de l’alimentation humaine (blé noir, haricots verts, ...) et 
animale (maïs ensilage, sorgho, ...). Des cas d’intoxication alimentaire ont été recensés en région 
Bretagne cette année. La dose létale est de 2g de Datura consommée pour un enfant et de 10g pour un 
adulte ! 

On vous explique tout en vidéo ici, disponible sur https://pnr-rance-emeraude.fr/datura/ 
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Depuis 2018, COEUR Émeraude, soutenue par l’Agence Régionale de la Santé Bretagne coordonne, avec 
les acteurs locaux, un programme de surveillance et de lutte active contre cette plante dangereuse pour 
la santé et problématique pour l'économie locale. 

 
Grâce aux différentes actions menées sur le 
terrain : 
 

130 foyers ont été neutralisés 
sur les 249 recensés 

 

En 2023 : environ 39 000 pieds 
détruits 
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Datura stramoine : Une invasive toxique à prendre au sérieux ! 

Si vous identifiez cette plante sur le territoire Vallée de la Rance - Côte d’Émeraude, 
n’intervenez pas et contactez : Violette DHEILLY / COEUR Émeraude 

contact@pnr-rance-emeraude.bzh - 06 09 15 38 10 

►►► Afin d’éviter toute disséménation par le compost, ne déposez en aucun cas des résidus de 
Datura aux "Déchets verts" en déchèteries ►►► 

https://www.youtube.com/watch?v=OzS159nTpHE
https://pnr-rance-emeraude.fr/datura/

